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par la compagnie, pour plus que le double du montant du double de

par lui souscrit et possédé dans le fonds social de la dite *Sn°tion'-
compagnie.

XXX. Et qu'il soit statué, qe les premiers diu pour Fonds desac-
5 cent du fond social de la compagnie, qui seoiùt s'oùsérits "anieet, du

et payés, formeront le commendetnent d'un fonid,>' qui reserve.
sera séparé de tout autre fonds ou propriété de la com-
pagnie, et sera nommé " Le Fonds des .dctioinaires ;" et
seront aussi versés dans ce fonds, tous les versements

10 du fonds social ainsi que lès somimès apgropriées aux
actionnaires par voie de bénéfice ou autreient,-ei l'inté-
rêt et les revenus prôvenantý des dits* vers'eménts. ou
sommes appropriées ; que les frais.nééessairès pour éta-
blir la compagnie seront d'abord avancés à même le fonds

15 des actionnaires; que toutes les primes qui seront rçuës
par la compagnie; et les revenus et profits. provenant de
ses transactions, et l'intérêt et l'accumulation d'iceux
formeront un fonds séparé qui sera nom6 " Le Fn'ds de
Garantie;" et ce fonds, quant aux actioinaires,.sera

20 d'abord employé à payer les réclamations et les demandés
faites contre la compagnie relativement aux garanties
dont elle se séra rendue responsablé, et à payeriles autrés
fiais de ses affaires et de son adiinistration ; qu'un'autre
fonds séparé sera aussi formé sous'le' nom de " LeFonds

25 de Réserve," qui sera, quant aux actionnai-és, d'abord em-
ployé à reniplir tout déficit· du fon'ds de -garantië, et au
crédit duquel sera portée télle pipition des profits de
la compagnie, constatés de temps à autre .tel que éi-après
prescrit, que les·directeurs jugeront à propos,·et l'intérêt

30 du fonds de réserve formera partie du dit fonds; et toiit*dé-
ficitdu fonds de réserve sera rempli à nême lé fonds des ac-
iionnaires; mais, quant aux actionnaires, il ine sera jamais
touché au fonds en dernier lieu mentionné que lorsque.le
fonds de garantie d'abord, et le fonds'de réserve ensuite,

35 seronté puisés; et toutes lës sommes ainsi puisëes dans le'
fonds des actionnaires seront, aussitôt qùe po'ssible,rm-
boursées à même le fonds de garantie, avec un intérêt'
de cinq pour cent.

XXXI. Et qu'il soit statué, que pòur la première an- it&éîs e di.
45 née à compter de l'époque où cinq niille louis du fonds videndes.

social auront été payés, aucun intérêt ni dividende ne
sera payé; qu'ensuite, et jusqu'à l'expiration de trois
années à compter de l'époque mentionnée'plus haut, les
directeurs auront le p'ouvoir d'ordonner le paiement d'in-

45 térêt ou de dividende semi-annuel, n'excédant pas six
pour cent par année, et après l'expiration des susdites
trois années, n'excédant pas huit pour cent par année, sur
le montant du fonds des actionnaires, tel qu'il sera pour
le temps d'alors ; le fonds des actionnaires devra toujour's

50 être considéré comme le fonds social payé de la*compa-
grue, sur lequel l'intérêt ou les dividendes seront calcu-
lés: et que tout l'intérêt et le pr6duit annuel du fonds des

c


